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MATINÉE SOUS LA PRÉSIDENCE DE 
FABIENNE FAJGENBAUM

9H ACCUEIL

Fabienne Fajgenbaum (Présidente de la commission ouverte de
propriété intellectuelle)
Matthieu Dhenne (Président de l'Institut Stanislas de Boufflers)

INTRODUCTION GENERALE AU DEVELOPPEMENT DURABLE

François Gemenne (Directeur du Hugo Observatory)
Discussion avec le public

9H15

SIGNES DISTINCTIFS ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

Développement durable et Indications géographiques -
Pilar Montero (Professeur, Université d'Alicante)
Greenwashing , marketing alimentaire et droit des
marques - Julien Canlorbe (Avocat au Barreau de Paris)
Discussion avec le public

10H

10H45 PAUSE

MOBILITÉ ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Présentation des enjeux - Bruno Jacob (Directeur de projets
et des partenariats stratégiques Ecosystème Movin'On )
Stratégie de codéveloppement et Propriété intellectuelle -
Christian Leblanc (Avocat au Barreau de Montreal)
Diffusion technologique et patent pledges – Didier Patry
(Président de France Brevet)
Brevet et développement durable - Anne-Catherine Chiariny,
(Maître de conférences, HDR, Université de Montpellier)
Discussion avec le public

11H15

13H PAUSE DEJEUNER

https://www.nfalaw.com/associes/fabienne-fajgenbaum/
https://www.nfalaw.com/associes/fabienne-fajgenbaum/


14H

15H30

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE DANS L’ÉVOLUTION DE LA PROPRIÉTÉ
INTELLECTUELLE

Approche globale de l’OMPI - Amy Diettrich (Director Global
Challenges Division,OMPI)
Approche de l’INPI - Jérémie Fenichel (Directeur département
brevets, INPI)
Droit d’auteur et développement durable - Nicolas Binctin
(Professeur agrégé, Université de Poitiers)
Discussion avec le public

PAUSE

17H FIN DE LA CONFERENCE

APRÈS-MIDI SOUS LA PRÉSIDENCE DE 
JÉRÉMIE FENICHEL

 

15H40 L’INTÉGRATION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DANS LA
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Pistes et leviers d’action en droit positif en matière de
conditions de protection (notamment ordre public)
Jacques de Werra (Professeur, Université de Genève,
Director Digital Law Center)
Echec des procédures spéciales, les green patents
Guillaume Henry (Avocat au Barreau de Paris)
RSE et PI - Catherine Malecki (Professeur, Université de
Rennes) 
Discussion avec le public

17 H 30 VERRE AU HOBA 
"LIEU DE VIE DÉDIÉ AUX BOISSONS DURABLES ET JOYEUSES"
PARC MARTIN LUTHER KING - 75017 PARIS 



Ce colloque vous est proposé par 
l'Institut Stanislas de Boufflers et la COMPI

 

 

Le programme a été préparé sous la direction scientifique de
M. le professeur Nicolas BINCTIN. 

 

 

La propriété intellectuelle ne peut pas rester en marge d'un enjeu
majeur de notre société contemporaine: le développement durable. 

Comment le droit des marques, le droit des brevets ou le droit
d'auteur peuvent être mobilisés pour accompagner un
développement durable de notre société ? 

La problématique s'étend bien au-delà de la seule question
environnementale et permet de questionner les solutions actuelles
de la propriété intellectuelle au travers d'un prisme qui n'est pas
originellement le sien mais dont ses acteurs devront s'emparer. 

 

 

Inscriptions avant le 7 décembre 2022. 
 

Entrée libre
 

INSCRIPTIONS 

https://www.helloasso.com/associations/institut-stanislas-de-

boufflers/evenements/developpement-durable-et-propriete-

intellectuelle

 

Cette conférence est validée au titre de la formation continue
obligatoire des avocats, CPI et magistrats.
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